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• PROJETS DE P,EXUEMEm mrERIE'UR DE ~ CôNE'ERFl'iCE (A/CONF.,Z/PC/6 et Corr.l) (suite) 

Le PRE'SipffiT invite. le CanitG preya.ratoire à poursuivre l'examen du projet 

de rl!gl.ement intérieur de la Con:f'~e internati.Onale des droits de l'homme 

(E/CONF.32,/FC/6 et Corr.1) cbapti.re par chapitre. 

Chapitre II 

. M,. MIRZA (Faldstan) :propose de suppr:tcer le mot ntrois" dans la. deuxième 

phrase de· 1 'articl.e 6; en le g:i..-rumt, o.n fr~JU{;crai t en ettet la d~cision du 

Comit~ concernant l'article 45. 
. ll en est ainsi décidé .. 

Le PRE.SIDENT, fcl.sant observer que les préc~ts ne s 'aceordent pas 

tous -stJr la-qùestion du nombre aes v1ee•présidents des conférences des Nations. 

Unies, propose que cette question, qui est pos~e à 1 1art:tc1e 6, soit rég1€e par l.es 

membres du C~té au. cours de consultations privées, compte .tenu des. cl.ifi'&entes 

r~ons g&graphiques reconnues par les Nations Unies et de leurs dimE:!l.Sia:ia 

respectives. A titre indicatif', le Président suggère le nanbre de quatre sièges 

pour 1 1Asie• quatre pour l'Amérique latine, trois pour l'Europe occidentale, . sept 

pour l'Afrique et deux pour l'Europe orientale. 

M. HOV]m)A (Iran) fait observ81" qu1 étant donné 1.a nature de 1a Con:fêrence, 

les Etats enverront probabl.ement des J;>ersonnal.i t~s Omin.entes pour les repr~senter et~ · 

qu'il faudrait donc prévoir un plus grand nombre de vice-présidents qu'on ne le fait 

g&iéra.l.ement. • Par ai1leurs, étant donné que la Con:f'ére.."'lce ne durera. J>a,s plus de 

. trois semaines, il faoorai t qu'il y ait moins de vice-présidents que n I en a s~ 

le Prêsident de façon que chacun d'eux puisse exercer les f'onctions de Président 

à une s&nce au moins. 

De l'avis . de M~ NASSINOVSKY (Union des Républiques sooialistes sovi~t1ques), 

le nombre de. vic~pr~sidents d:oit être peu élevé~ Il devrait selon lui y avoir un 

vice-président représentant chaque région g&>gra.phique; ainsi J.es quatre Yi.ce

présidents et 1e pr~ident représenteraient parfaitement à eux cinq, totrtes 1es 
-

r~OilS g~graphiques. , Afin d 1êviter aes difficuJ.tés et des pert.'.:?B de tSllps au 

moment de la Conférence, le Comité devrait indiquer avec préci~ . .on combie.l 1J. 

y aura ,de vice-présidents et de quelles r,gions ils _doivent. être -or:J..ginaires. 

/ ... 
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. . . . ' . ·. ,, 

~ MIR?A (Pa.kista.,:) appuie ·.ia: -propostti~n-du _rep~~-tant dë l 1ünicn 

s0viét:r.que; il estime toutefois qii• il ' devrait • y avoir dw:x" vic~r&idents 
• . r - . • , :· - •• ' • . 

originaires d'Afrique étant donné la' dimension de ce continent. ·Dans la mes'-~e 
\ . . ·,, 

où le Comité doit essayer de :prévoir ,l,es ?robl.èmes qui se poseront à 13 Con:(- c.1ce 

et de les resoudre_ à i•avanc~, _M. Mirza admet qu'il faudrait préciser J;.e_ nçm"..:lre 

de vic~prés'tdents et in~er les ~glons auxquelles ils doivent appa.rten1r. ,· • ., ,: ' ; . . . . ~ . , . .. ~ . ~ 

M. (ATES (Etats-Unis d •Amé;.-iqu.e) et M.J.b"9:-..~ (Uruguay) es:t:tment" '~u.ssi "' •• , 

que le nom.bre des membres du Bureau de la Cc::11'6rence devrait être peu· élevé~-- •• •• 
' 

.. . De .l'a.vis . de Ml.le RIC~ (Poye..ume:-un.1) eri prêvoyant ·quatre ou ··cinq 
' . • . . . . 

postes de Viee-'J?résid.ents; on ne . tiendrait pas compte de la d:1.meïJ.sion • respec:ti ve' 

des_ dti'fêrentes .;ég1ons g~graphiques. En tout état de · èause, .la. que~·ti.on '1~:lt • 
• i •. , . 

_ être J.a+,ssé~ en ·suspens Jusqu'à ce que des càns~ta.tion~ puiss~t avoir lieu. 
' . . .. • ' . , ·~ 

M~ BERRO {Uruguay) signale wq~' en fin .de eozapte, c .' est à la Conf'6:,rer1_ce 

e.Ue--mêiie qu•u· appartiendra de décid~ du, nomb;~ de vicë.-prés;dents qu':~e 

se donnera.. Le Comité préparatoire :ne peut' que formul.er des suggest.:!.ons en . 

espérollt qu'elles seront utiles. M. Beno ne voit pas pour. sa part 1 'i..ri·:;t!"_&t 

qu'il Y aurait à :l.ndiquer de façon précise è. quell.es régions !ès v:(è~;,réd.dents .. 
' ·, . . .. . . . ,. . ;. 

doivent appartenir; cela restreindrait ·1a liberté à. •action dont 1::1 Conférence a 
1 • • • 

·besoin et ne ferait que er~el'· des dti"ficul tés,. • 

M .. HOVEYDA (Iran) fait observer q_~ 1en prévoyant un _r.ombre _t:r;-oJ? , r'.3strein~ . 

de Viee-présid.ents, on compliquerait l:i d~s1gnation des_ candida t!J : _et o_n f'erai t 

perdre un temps précieux à la Con.f'érence. Il y a lieu de rappeler par ai,ll~s 

que les pr~sidents des Cpmmi.ssions de la Confére.ice, ainsi que les rapporteurs, 

s'ils sont nomm~s, ·seront égalèment menib~es du· Bureau de la Confé:ence dont la 
1 . ' • . . 

nomination devrait être r~gie :par le principe de la répartition géographique. 

Le PRESIDENT demande au ,Comi t~ ~e lui pemettre de s 'assurer des 

opini.ons des membres au cours de-consultations :privées; il pour:ra...alol!S . 

tormu1..er'. une proposition précise à la séan~e ~vante. . .. 
Il P.n est ainsi d~cid~. 

/ 
I ., • • 
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En réponse à une question posée par M. BEN AJ.SSA (Tanis:!.e), M. SCERE!BER 

(Sec:rêtar.!.at) précise que la formul.e· employée à l'article 8 est une f'ormu1è 

que l'o~ trouve co'lll'Wlmlent dans les règlements intérie~s 9-es organes des 

Nations Unies. E..U.e ~gni:f'ie que bien que l.e Président de la Co!lf&ence jouisse 

de pouvoirs étendus en vertu du chapitre V, l.es décisions qu'il prend doivent 

touJow.s être confinnées par la: Ct--nf&·ene:e. 

M. GONSALVES (Inde) fait observer que ·l'a.rtic.le 8 est ide.Tltique à 

l 'a.rticle 36 du r~gl.œent intérieur de l. 1Asoembl.~e gé...-i.éraJ.e. 

. Les articles 7 à 1.2 • sont adoE:!lis ~ 

Chapitre III 

Le PRESIDEN'r suggère de supprimer les mots "de ••• menbres11 et le mot 

"trois" dans la première phrase de l'article 13 af'in d'harmoniser cet article 

avec l 1articie 6. 

M. PAOLINI (France) estime que-le chapitre II-I ne donne pas suf.:f"'-So.m!Ilent 

de précisions sur l.es circonstances dans l.esquelJ.es· se r~rait le Bureau. 

li• MOHAMMED (Nigéria) se ·dema.nde s'il est vraiment nécessaire de c.réel". 

des grandes commissions éta.flt donné que la Coni'€rence n 1c.ura qu'une seule question 

à étudiero . 

M. NASSINOVSKY (Uro.on des Républiques socia.listes soviétiques) propose . 

d'attendre pour discuter du:.cha::;,itrc III que J.e Comité ait fixé le nonbre de 

commissions qui seront créé~s par la Conf6rence. On 11.e Yoit guère à quoi servirait .. 

un. Bureau, si la Coni'érence ne devait avofr qu'une ou deux grandes ccmmiss~ons, 

et si leurs :fonctions étaient clairement définies. 

Il en est §.insj_ d~., 
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M. LAZAm..VIe (Yougoslavie) fait ~er que 1 1.article 16 mentionne ·-·· ·- - - . 

-un secré~e exécutif en pl~s du '·secrétàirè général de la Conférenc~ qui serai·€, 

• -~~ -fait-.; le Secrétaire gén.éral de l'Organisation des N~tions . Unie·s.· ··Le règl.~ment 

intérie~ de la. . Conférence ·des Nations ::un1e~ ' sur' le commerce ·et>.1e· développcn,ent 

(CNUCED) ne contient aucune disposition···relative à.. la nomiiiati~n d'un s6c;étaire . . . . 

exécutif; c I est là un: précédent sur lequel° ·on p;urrait pèi.rt.:.~tre: prendre m_odèle 

dans le cas présent. 

M, SCHREIBER {Secrétariat) ë.ifolare :que· ·1e Seci--'étaire gé11:éral: de 

l'Organisation des Nations Unies est .:e chef en tit~ de.là Cori:rérence mais que 
'" . . .· , . • 

le secrétaire général · de facto de la Conférencë· se.ra- le secrétaire· exécutif ·qui 

représentera probablement aussi de temps en temps le Secrétaire généraJ. de ' · 

l'Organisation, des Nations Unies lorsque . ce_lui-ci ne p~url:'.a assister aux débats. 

M. Schreiber1 demande au CcII:ité _de lui 19::î:~ser quarant~-11,ui,t heures :po~ remanier •• 

l'article 16 et le rendre pl~ ·explicite sur ~es div~rs points. 

Le PRESIDENT précise que la. Conférence. interr.a.t.ionale-<lG~;- d.:·oi·t.s .i.~ 

.l'homme n'est pas, cè~e la: ~~;~ -~~~~ ~~c~que.·t~n~t des sessions. ~ ·_

périodiques mafo qu 1eile e~t ~ -~~ga~~- d;té :d;u~ ~~dat. ~~écial en vertu de la 

résolution 2o81 (XX) de · r 1Assembi.'ée· générale~· . ... . . 

M·. NASSINOVSKY (Union de~ Républiques socialistes soviétiques) trouve · 

extrêmement pertinents les commentaires :formulés par le représentant de la 

Yougoslavie., Au para.gra.phel dél'art:i.~le .16, il est stipulé (et ce~a. est tout; 

à t'ait. logique) que le Secréteire généra,J., ou· son ~eprésentEnt, assü:,tera à 

toutes les réuriièns de la Conférence.' ' Au .paragraphe 2, il suffirait d'indiqu~r 

que lé Secréta.ire général désignzrà le personnel nécessaire pour la Conférence. 

Le Comité ne doit pas s'occup~r d(? l'organisation proprement dite de la Conté-. . 
rence, ce qui est une question intérieure relcVq.nt du Secrétariat, màis doit 

s'intéresser plutôt aux dispositions concernant les Etats Membres. 

' Le PRESIDENT déclare que les difficultés renconti·é~s par le Secrétariat 

dans ~ mise au point de l 1article 16 proviennent, :pour ur.e lD.rgo part, è.e la 

/ ... 



A/cœœ .32/:ec/sR.26 
Français ' 
Page 7 

(Le Pr~si.dent) __......,__,__._ 

disposit5.on spécif'~què de la résolution 2091 (:XX) conc~r1~t:1.nt la nr:iLir:.:lt::.on 
• 

d r_m.1 secrttaire . exécutii'. Il pourrait donc 8tre utile de définir les att.·ibutions 

du secrétaire exécutif' dans nn para.graphe supplémenta.1re. 
1 

M. M.tP.ZA (Pakistan) fait rzmarquer qu'en :::,révoyant la nomine.t:!.on èi_!un - • . 
secrétaire exécutif, 1 t ~ticle 16 ne fa:L t q_ue 1·ep1-endre les dispositions cle la 

résolution 2081 (XX). La tâche du scc.réto.ire exécut::.f devrait ~~re nette:nent 

·définie. 

M. BERRQ (Uruguay) décL:'U'e qu'étant. lonné :i.a 1.,ésolutio:.1 e.doptée par 

1 1 Assemblée générale, le iComi té ne peut supp:r-imei" ie l r art:tcle t 16 la disposi tien . 

relative à la nomination d 1un secréta:l.re exécutif dont la tâche devrait toutefois . . -
être clairement préci.:,êe. Il fa1:drait que le C01nité accorde au D:.recteur de la 

Division des droits de l'homme le temps nécessaire pour remanier l'article 16 • 

. Le ~IDEN'r suggère de modifier J.e titre du cha.r>i tTe rv da la f'açon 
( 

sui vante : ttt'onctions du Se.::rétaire1 générEi.l. t du seci-étaire e:~écutif et 1.î.-:.1 
1 

Secrétariat". Le paragraphe 2 de l'article 16 serait alors cor.sacré unJ.quew.ent 
1 . ' • 

a.u mandat du secrétaire exécu.tit'. Rien n'empêche le Secréta:tre général de 

• charger le secrétaire exécutif' de le représenter. 

M~AOMINI (~'rance) approi.r-re sans réserve la proposition tendant à 

préciser les tâches du Setrétai~·e exécutif. Toutefois, si celui-ci devait en 
l 

même tkmps représenter le Secrétaire général, son rôle pcurrait prêter à 

coni'Usion. 
! 

M. NASSINOVfllil (Union des Ré:9:lbliques socialistes sovié_itiques) déclare 
1 que les fonctions du secrétaire exécutif ont un caractè:-:-e technir;1.ue et sont 

1 

distinctes de celles d~ SecrË1taire génGral ou de son représente.nt. 

i1. LA?.AREVIC (Yougoslavie) proposé dei modifier de la. façc-n sui vante le 

libellé de la. deuxième phrase du pe..ragrs.phe
1
1 : 

n11 nommera un secréta.ire exéctltif. qui sera chargé è.e le représ~ter 

J toù"tes les :réunions de la Conférence et c1.e ses comm~.ssions 11
• 
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(M. Lazarevic, Yougoslavie) 

Le paragraphe 2 se lirait alors ainsi: 
11 Le Secrétaire général :fournira, et le secrétr.ire e-..cée1.1tif de la 

Conférence dirigera, le personnel nécessaire à la Conféren~e et à ses 

COI:JI!lissions. 11 

Selon M. PAOLINI (France), lu proposition du représentai.~t de la 

Yougoslavie pourrait peut-êt~e constituer une solution acceptable dans la mesure 

où elle précise nettement que le secrétai:re exiGcutif' et le représentant du 

Secrétaire général sont .une seule et mêrae pe:1 sor:ne. Hée.n:wins, le seërétaire 

exécutif' a d'autres fondtions qui dcr::a.ndent; à. èt~e dé:'"lni(:s. • 

M. MIRZA (Pakistan.) n'a rien à objacter à ln proposition de la délégr,.tion 

yougoslave. Il avait cru comprendre, toutefois, qu~ le Secrétaire général de l 10HU 

devait être le Secrétaire général de la Conférence. Si le Secrétaire général ne 

peut assister aux séances, peut-être voudra-tM,il désigner un sous-::iecrétai!"'e pc,u;--

le représenter. Si le secrétaire ~écutif' ·rep,ré::ente le Sec::.~é-tai:::-e général, étant 

donné les autres fonctions qu'il aura à remplir simultanément, èertaL~es difficultés 

pourraient surgir. La déiégation pakistanaise aimerait e~ outre voir préciser 

que le zecrétaire exécutif devra assu:-er aussi le secrétariat de la Conférence. 

M. BF..EBY (I!ouvelle;...zéJ.ande) fait remarquer qu'il existe une dif.férence 

fondamentale entre le rôle du Secréta,:i.re g~éraJ. ou de son représenta.."lt et celui 

du secréta.ire exécutif. Il est vrai que l 1on peut 8.IJ'iéliorer le libellé ùe 

l'a.rlic.le 16, mais il faudrait conserver, ce faisant, ce~te dist~nction 

essentielle. 

11. 3CHREIBFR {Secrét-9.rie.t) dit que la è.ifficulté v::..ent principalement 

du fait qu taux termes de la résolution 2081 (XX), le Secrétaire général est 
' 

expressément prié de nommer un secrftaire ex~cutif. Tous les membres du Comité 

reconnaissent sans aucun doute que c I est au Sec:..~étcire gé.1éral qu'il incombe de 
I 1 

décider colilI!lent il doit exercer ses fonctions. Il existe plusié:urs dispositions 

pertinentes dans le règlement intérieur - le parG.g:i.◄aphe 1 de l 1article 16 et 

~ 'article 17. Le rôle du secrétaire e:r;écuti.f est prévu au p6-.---e,g1·a1->l1e 2 c~e . 

l'article 16. Il arrive cependant :fréquemment, lors de conf érC11.c;es c:.es Nations 
, -, , -, 
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discrétionnaire du Secrétaire général en .ce qui concerne ·1a ncüiir.Rtion de se:s 

représentants .n'est pas modifi:é• Lors de cne,que séance, 11 y aura une personne -

qui pe.rlera au nom du Secrétaire général èt une autre qui ass{m~a les fonctions 

de sécrétaire de la séance. Le représentant du Secrétaire gêpér~ p~opose 

cependant que l 1on laisse au Secrétariat le soin de prendre des disposit:!.œ1s 

détaillées. 

Le PRESIDENT propose que tcute autre c1.~.scussion sur l'article 16 soit 

remise à plus tard a:fin de pel'I!1ettr.e aux re:ç,résants.nts a.u Paki stan et de la 

YoU5oslavie de s 1entretenïr avec le Dire~teu:.: de J_~ D:!.vL;ion des droits de l 1homme 

pour établir le texte de l'article 16. 
Il en est ainsi décidé. 

L'article 17 est ado,:pté .. 

Chapitre y 
Les articles 18· à

0

~2 sont aèopt~s~ 

Chapitre VI 

Les articles 33 à. h4 sont adoptés. 

;Le PRESIDENT appe.12.e l'attention sur l'article 45, sur leq_'.lel le Comité 

doit se,prcnoncer avant de pouvoir adopter 1\article 6. 

M. ÙIRZA (Pakistan) rappelle g_ue la s1;bdivisio:1 de la. Conf'érence en 

commissions a été aosez longuement exrudnée à la sessicn précédente du domité. 
l 

Conformément au paragre.phe 13 de lo. ·rcécolution 2081 (XX) d2 l 1.\ssen:blêe générale, 

la Conférence aura un ordre dt, jour con::poz·t r.mt trois points principaux, c test-à-dire 

qu'elle aura. première.11ent f!o. passer en rèvt~e les rétlise.tions enrezistrées dans le 

dcmaine des droits de l'homme; deux:l.èmement, è. évaluer l'efficacité à.es méthodes 

employées par l 'Crganümtion des No.tians pni es et, troisièmement, à. ±'or;nuler un 

prograrnpie de nouveJ.+es mesures à prendre. On a. :proposé que cru::. (!tL.Yl <le ces points 

soit renvoyé à une grande coitmission, rr:.ais cette solution est arti~ ci.el:e et 

di:r.ficile à réaliser. &i f'ai t, · les point,s • de 1 'ordre é',u jour c.cvra.ient ê t re 

examinés successive~ent, car 1 1ex.9.!Ilen doit précéder l'évaluation et le programme 

/ ... 
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(M. Mirza" Pakistan) 

ne peut ~tre formulé tant que 1 rexaoen e~ -1 tévaluation n tont pas été achcï.•és. On 

a donc -simplement besoin drune grande commission, qui étudiera les uno après les 

_ , autres les points de 1 tordre du jour. Elle serait bien entendu ~abilitée à 

nommer, en cas de besoin, des groupes de travail ou des sous-commissions. 

M. Mirza propose donc que le -texte de l "article 45 soit rempla?é par le texte 

ci-après : 
"La Conférence constitue une commission plénière et telles autres 

' " commissions qu'elle juge nécessaires ·à 1tacc~nrJli~sement de ses f0nctions. 

M. RIOS (Panana.} demsnde quelle est la p:-c.ti.r:_u.e no1,ns.le!llcnt suivie par . 

l'Organisation des Nations Unies. 

M. SCHREIBER (Secrétar::.at) répond que pour prendre plus facilement une 

décision, le Comité pourrait se reporter à son premier r~pport su= l'état 

dtavancement des trnva.ux (A/6354). En général, les séances plénières des org~ncs 
' 

des. Nations Unies ont ùn caractère o!ficiel et général, et · le gros du t:cn·:a ll 

confié à une ou plusieurs comnissions dont les ~ecommandations sont .discutées et 

approuvées en séance pléniÈ';re. 1.1 est vrai g_ue les trois points de l tordre du · 

jour de la Conférence sont liés entre eux, mais cela nteID!Jêche pas qu'ils puissent 

être examinés par trois commissions di_stinctes, car il y aura des contacts entr~ 

les membres ·des dtlégations siégean·t. dsns les différentes · commissions. la raison 

pour lag_uelle on a p:!'.'opcsé trois commissions· est que la quan-~ité de tra·.rail à. 

effectuer est, consiJérable et g_ue le temps dont on dispose eGt très court. On a 

prévu dès le départ que deux séances pou+raient avoir lieu si~ultanément, dans 

l'espoir qut11 serait alors possiblë dtéviter tout gaspillage de temps au début 

de la Conférence, apr~s. 1rouvert'l!re officielle, et de poursuivre 1 1examen 

ju.squtaux séances de cl6ture 1'e::mmcn des :points de 1rordre du jour sl.m'..llta.nément 

dans deux organes. 

Mlle MABTINE~ (Jamaiqu~) dit qu-3 sa délée;ation ne peut, à l 7hcure 

actuelle, se prononcer sur ·1e nombre è.e coim;iiss:tons, purée qu • èl:.c est:.t..me qu 1 il 

serait peut-être nécessai're s.u' il y ait plns è.e· trois commiscio:1s. De t.oute 

façon, aucune décision ne doit être Pri se à cet égard tant que le Ccmité ntaura 

pas décidé d 1 W1 ordre du jour provisoire. 

/ ... 



A/CONF,32/fC/SR.26 
Français 
Page 11 • 

M. UP.SSUKJVSKY (Union cl~~ Rép,:i.'bllques sod.a,listes sav:I.ét iqu.es) • a7;ui'9 la 

~:ttion du. reprêscntent du Pakistan. On devrait prévoir deu.,c séances en même 

tëï:4"1S. La Conférence devrait se réunir en séance pltiniêre pour 6coutex les 

déclarations des personnalités éminentes qui représenter9nt le~· pays et ~our 

discuter des rapports volu.rnin'3ux sur les différents pays. Au m&-:1c mc~t, u.-ie 

conm~ssion pl~nière pouL"!'ait siéger pour exa!Iliner t~l eu tel point de l'ordre du 

jour. La Con:mission plénière :;;,0,1.ITait, le ca.'s échéant~ cr·éer des groupes de 

travail, mais cela devrait Ctre d~cE.é â la Conf6•encé. On pou:ï . .:..L .. ait arriver 13. ce 

résultat en modifiant la _prop::,siticn du re:prf;ser.ta?lt c:u :Pakistan_ afin qutelle se 

lise colll!Ile suit: 
"Outre la Comi3sbn de vfrification des rouvoirs, la Conférence 

constitue une co:nmission plénière et les scus-cOD!Ilissions et groupes de travail 

de cette. çom:nission qu1 elle juge nécèssaires à l'accomplissement de ses 

fonctions. 11 

• 
M. BEEBY (N~>Uvelle-Zélande), attire l'attention sur le 

.paragraphe 52 du premier rapport sur 1 1 état d'avancement des _trava1.1x (A/6351+), 

où il est fait état des points de vue très différents exprimés à la sassion . 

:précédent~ sur la question de la :mbdivision de la Conférenc~ en commlssions. Le 

Comité s 1 était trouvé devant deux solutions ext1·êmes : prévn fr qua.tl·e cou!lli:Ï.s.sl_on s 

ou plus, ou en prévoir une s~ule. De l'avi,s gB~éral, ni l'u:::;e ni l'aut:::-e de ces_. 

deux solutions n1 était acceptable et il devrait Y avoir quatre réunions par jour. 

Le Comit~ doit bien réfléchir avant de revenir n 1 1une ou à. l' au.t~e cles solutions 

extr~mcs. Il est vrai qu'il est difficile de séparer les trois ~oints · de 
1

' 
0rd

re 

du jour, mais c'est une difficulté co:istante que tou-tes les _conférences parviennent 

à surmonte~. La Conféren~e a un o~dre du jour chargé, et tr~s peu de teIDJ?S pour . ~ . • 

l' e--ieaminer.. Si les séanc~s pl~ni'ères sont consacrées à è.es c:LcJ e.ratic:,ns 
· · - • p , i tan ,.,t de 1 1URS'3 seraient 

solennelles, dans le cas o~ les propos:i.tions a.u a ... t s ~ - ' 
1 .. • a.rait à cne Commission 

adoptées, le gTos du travail de,la Conf7rence revien 

Plén
~~. re. L t de ,,intérêt ·que si olla r~ussit à examiner 
_...,~ La Conférence ne prt:sen ers. ... • • 

1 . p~r les Nations Unies dans le domaipe des 
de fn~on approfondie 11 oeùvre accomp ie . ~ • 

à que cela soit possible. C'est 
droits de l'homme; il faut 1 7 orgr..niner de façon • ce . 
pourquoi M. Beeby prie insta.mnen1; le Comit~ à.e réfléchir avant è.e décider . de ne 

créer qu1une commission plénière. 
/ ... 
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M. YAN(~.') (Philippines) dit qu'il -se:rait :;;,::éffz·able de ntétt,,_èi-2r la 

su~à.ivisiop de la-Conférenc~ en c~issions . qu2 ap!'~S avoir examin~ l' ·ordr~ du jour 

:provisoire. 

Le PRL'SD)ENT pense qutil serait sage de laisser la Conférence lib:-e de 

décider . combien de commissions elle souhaite cr~er. • • • 

M. MIRZA (Pakistan) dit que la diacussion n'a pas dissipé ses craintes 

quant à l'a:ttribution des· trois points de lto:-dre __ du joUJ.' à trois c.ormniss~oos 

différentes. La suggestion c"' .. u Président est p.3ut,.êt:::::e sage, mais M. Z✓.irza no 

peut s'emp~èher de pen::,er que le C~mit~ faillir~it à. sa t~ch/stil ne faisait pas 

de nouveaux efforts pour proposer une solution acceptable. 

Le PRESIDENT estime que le Comité ne devrait pas rcuvrir le débat sur le 

nombre Qes. com1issions, question qui a été discutée en d~tail à la session 

précédente. ll faut observer toutefois que les d~légations qui étaient favcrables 

à une com:nissicn unique n'étaient pas en majorité. Il suggè:.·c que '1e Comjté 

pr~sente à l'Assemblée générale une pxopositio~ d~ compromis que iton ~o:u.·r~it • 

exprimer en libellant la :pre:nière phrase de Farticle 45 comme suit : "Outre le 

Bureâu et la Commission de vérif'ication des pouvoil·s, la Conférence constitue une 

ou plusieurs grandes commissions", le dernier membre de phrase, à partj_r cl'e "et 

telles autres 11 6tant sttpprb.è. La deuxième phrase serait conservée.· La 

proposition serait aoœ.1.is0 1:1. l'Aàsembl~e g~nérale, 6tant cnte:idu que celle-e:i 

tiendrait compte des débat~ du Comité et du fait que les délégations avaient sur 

cette question des opinions e;:trêmement partagé:?s. 

M. T']ASSINOVSICY (Union_ des R~pt:.bliques soc.ialistes sov:!~tiques) pense 

également que le Comité devrait essayer de r6gler la question, mais il ne croit. 
' pas (!.Ue le compror.1is suggé:-é par le Pr6sidf)nt constit'.li;l une so:tution acce_:Qtable . . 

Si la quest::.on n1 est pas réglée avant 1 1ouverture de la Çonf6renct!, celle-ci 

pcrch·a beaucoup de temps à un c;ébat de proçédure st6rile. Le repré_se11tant du 

Pakistan a so!,Ùevé une grave question de principe qu'il impcr·:.;z e.~ p:r·cnclre en 

considération . . Tous les points de 1 1 o:cdr,3 du jour sor,t indisscJ.1,blem<·mt li~s et, 

si l'on veut que la Conférence aC!compJ.isse une oeuvre const:ruc·c:i.ve, on ne peut 

pas les s6parer artificielle:uent. On a rcmonc{3 à p:révoir un grar.rl no!I!.bre de 

/ ... 



A/CONF -32/ro/SR.2.6 
Français 
Page 13 

Qf• N~~sin~ky, URSS) 

cotll!llissiotis en raison' <les dépense~., ma:1.s cette object::.on ne s' a:ppllque 1X'~'3 d. li 

proi,èsUion ël.u Pakistan ni h 1a ·sfanne. Quoi ·qu'il en sou, le Comité doit 

prendre une décision, faute de.quoi le succès de la Conf~renca serait compromis 

avant même qu'elle ne commence. 

MD.c R~~ (Royau.rn-e..-Uni) est égalemant d1 av:-ls que le Comlté dcit 

faire face ~ ses res:ponsabilitls et p1·endra une décision. Eilè suggère que, 

ccmme la décision sur le nombre des ccnr.niesions ast i:iée à i' 01·dre du jour de la 

Conf&-cnce, le Comité ad~pte prov:.soi:rement la proposition du Présidant et 

revienne sur la question après a voix ;pris une dÉcisbn cm· 1' ordro d'..l. jour 

provisoire. En discutant de Perdre du jeux, il devra:i.t songe:r à la façon dont 

les questions pourraie!lt 6t--r~ réparties :.,our @tre discut~es sinn.üte.nl~e:it. 

M.:...Bfi~ (Iran) appuie cette pr"l)ositlon~ Pu.i.sque la Conférence 

n'est pas un organe de;:; Nations Unies, il sereit inc:r>po:rtun C::.e prescrire le 

nombre des commissions. Le Comité ·de-n·ait examiner · l1 cr.rd.l'e du jour en ten:1r~t 

compte tout d'abord du nombre de points qui pour.ra y être aj911té et e~1 i::leco:-.,.:i 

lieu de la documentation dont on disposera peur chaque point. Quoi qutil eu 

soit, la d6cis5.on ne peut @tre prise à. l'heure actuelle et doit @tre renvoy.fe 

au mcment où le Comité se réuni;ra à nou.veuu, immédiateoent a.va.ut la :p::.-ochaine 

scss~on de l'Assemblée gén~rale. 

M. FARAH {Somalie) dit qu'tl accepte la suggestioü du Prcisident, avec 

un léger amendement. Il propose que les . mots "une ou plusieurs grand':'!s 

commissions" soient remplacés par "une granda commission et d'autres commissions". 

Le PRESIDE!!~ accepte cet amèndJmen~. 

M. NASSINOVSKY (Union des Rfpubliques sociaJ,i.s-tt:s soviétiqu-as) :propose 

que les mots "le Bureau et11 soient g•nppriIDt.'is du texte proposé par le- :réside~t, 

qui se lirait alors conuue suit ; i'Outre la Cor::mlssion de vé:dfico.tivn à.es pouvoirs, 

la Conf'érence constitu3 unu grande commission tri:; d'autres co:romissior,s". 

/ .... 
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M. MmZ.,!\. (Pakistan) aP'.!?1:lie ce libelJ..é étant entendu· <;,Ufl l1 a.rticle tr-:r'3. 

adopt~ -~ titre ~rovisoire et sera sujet à revision ~_prè~ l'examen de ltordre du 

jour, canne 1 1 a :proposé la représentante du Royaur.J.e-Uni. 

Avec cette rés~rve, 1e lioollé pr9POsé ~ le Pr~,!j,fümt, t~l 9-u' il a été 
~fié, est adopté. 

L'article 45, tel qu'il a éta moc'!!fi~, est adapté à t~tre P!ovisoir_!:• 
L'article 46 est ·adopt~. 

1a. séance est leyée à 13 h 25. ~._....._. _______ ,..._....____.__ .. ,, _ 

\ 
\ 




